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Amendement au projet de d cret Yvan Botteron 15.149, du 26 mai 2015, portant r vision de la Constitution
de la R publique et Canton de Neuch tel (Cst.NE) (Election du Conseil d'Etat) 15.149

Article 66
2Le Conseil d'Etat est élu par le Grand Conseil. Dans la mesure du possible, sa composition est 
représentative des forces politiques élues au Grand Conseil. L'élection a lieu au bulletin secret.



Auteur ou premier signataire Autres signataires (suite)

Autres signataires (nom, prénom)

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER

Debrot Laurent

Ziegler Daniel

Aubert Jean-Jacques

Dupraz Cédric

Weissbrodt Philippe

Fivaz Fabien

Angst Doris

Frutschi André

Konrad François

Zurita Martha

Jeandroz Françoise


